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X . J O U R N A L  D E S  S < ; A V A N S .  
homme attraper pluíieurs cencaines d’oifeaux dans une nuíc en ccfJ 
te maniere.

LJFRES N O W E A ^ V X O ^  N O V r E L L E M E N T  RECEVS A  PARIS,
L’aliiance Sacrée de Thonneur & de la vertu au Mariage de Mon- 

feigneur le Dauphin , avec Madamc la PrinceíTe Eledorale de Bá- 
viere , k París chez, R, f. B. de la Caílte.

Inftrudion tres facile & neceíTaire pour obtenrr en Cour de Ro- 
me coates fortes d’Expeditions, les mettre á execution , les fgavoir 
lire , ce qu’elles doivent couíter &c. Par Jac. le Pelletier E. C. dii 
Roy A. en P. Banquier Expeditionaire de Cour de Rome , cinquié- 
me edición , in i i .  A  París chez. CAuteurrueS, Severín.

Difcours moraiix fur les Evangiles de tous les Dimanches de l’an  ̂
nee T. i .  concenant quacorze Sermons ponr aucanc d^Evangiles de- 
puis le premier Dimanche de TAdvent jufqu’au premier Dimanche 
de Carefme , in i 2. a París sh ezj. Coüterot.

Ambaíláde de la Compagnie des Indes Orientales des Provinccs 
Unies vers les Emperenrs da Japón contenant plnfieiirs chofes re- 
m.yquables arrivées pendant le voyage des Ambaíladeurs & la def- 
cripcion des Villes Bourgs dcc. le tout enrichi de fígurcs. In fol. á 
Amfterdam ó" trou've a París chez Antoine CeÜier.

Catullus Tibnlliis Sc Propertius cum integris commentariis Jofe- 
phi Scaligeri Ach. Statü , M. Ant. Mureti, Jani Doufe patris fílii- 
que & aliorum ex Mufaro Joannis Georgii G rx v ii, in 8. á Maftrik 
¿r_/e trouvent a París chez le mefme.

Traité de Medecine contenant la parfaice connoiílance de l’hom- 
me, la Sanguiíication au cocur, la Circulación du fang &c. par le 
íieur de la Chaume , in m , á Auxerre ¿rje  vend a París chez Seb. 
Cramoíjy.

X. J O U R N A L  D E S  S ^ A V A N S .

Du L u n d y  22. A v r i l  M. DC.  L X X X .

D I S S E R T A T I O  D E  C A U S I S  M A J O R I B U S  A D  
capüt Concordatorum de Caujis, AaU.Joanne Gerbais Dolare Part- 

Socio Sorboníco y Regio Eíoquentia Profejfore. In A Paris 
chez F. le Cointe vis á vis le College de Reims & chez Jean Cuf- 
fon rué Saint Jacques. i 675?.

E t Ouvrage a efté entrepris par l'autorité Sc honoré de Pap- 
probation de NoíTeigneurs du Clergé de France. II traite du
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D U ’ L U N D Y  21 .  A v r i l  16S0.  67
Jugement des pkis grandes aíFaires de TEglife , que i’on explique 
par les termes de Caufes Majen res.
 ̂ Ces Caufes Majeures foncde troisefpeces fuivant Tancien droir. 

Les unes regardenc la Foy , les aucres ont pour objet les poincs doii- 
teux & imporcans de la Difcipline , & les dernieres regardent direc- 
temenc la perfonne des Evefques, lors qu’ils fe trouvenc coupabies 
de qiielque crime qui merice la depofition. Le droic nouveaii en a 
introduic encore quelques autres efpeces, mais parce que la manie
re de les traiter dans le Royaume eft confiante & qu elles ne fonc 
aucun embarras, T Auteur s’eíl contenté de les indiquer , fans en- 
trer la deíTus dans aucune difpute ny dans aucune difcuíGon.

Le plus ancien Canon oü il foit fait mention de Caufes Majeures 
eft tiré de l’Epiftre Decrétale du Pape Innocent I. á Viárice Arche- 
vefque de Roüen. Ce Canon qui eft de l’an 404. porte , que lors 
qu Ufeprefentera des Caufes Majeures elles feront terminées parle Juge- 
ment des Evefques &  enfuite rapportées au Siege Apofiolique, ainfi quil 
eji ordonne par le Synode ( c’ell a dire par le Concile de Sardique 
non pas celny de Nicée comme quelques-uns ont cru fort mal á pro
pos. ) Si bien que felón le plus ancien droit ces grandes aíFaires doi- 
vent eftre examiiiées &: décidées parles Evefques des Provinces j 
en cas que ce premier jugement ne fuffife pas pour finir la contcf- 
tatíon ou ne leve pas entierement la difficulté , elles doivent eftre 
portees au faiiit fiege , 6c jugées dcfinicivemenc par le fouverain 
Pontife.

M. Gerbais fait voir l’ufage 6c la pratique de cet ancien droit par 
divers exemples tirez de l’hiíloire tañe devane qu’apres Cliarlema- 
gne jufqu’au temps de Hucues Capet premier Roy de la troiliéme 
Race i & il éclaircit avec beaucoup de netteté ce qui fcmble eftre 
oppofé á fon fentiment. Mais parce que quelques-uns pretendenc 
que vers la fin du dixiéme fiecle cet ancien droic a efté changé 6: 
comme éceint par la deference que Pon a euc pour quelques fauííes 
Decretales qui fe trouvent dans la CoÜedion d’un certain Efpa- 
gnol, dont le vericable nom a caufé quelque peine & de l’embar- 
ras aux Auteurs Ecelefiaftiques , il combar cette opinión , qui eft 
celle defeu M. de Marca dans fon liv. De Concord. lib. 7. cap. 15 . 
principalement a Tégard du Jugement des Caufes qui tendenc á la 
Depofition des Evefques ( car c’eft l;i le Point oü il y a plus de dif
ficulté. ) II examine d’abord le fait de la depofition d’Arnoul Ar- 
chevefque de Reims fils naturel du Roy Lothaire qui fut dépofé 6c 
chaílé de fon fiege par un Concile tenu á Reims Pan 95?!. d’oü ce 
fi^avant Prelat tire le plus fort argument pour appuyer fon opinión j 
6c bien loin de s’y rendre , il pretend que ce fait de la maniere n>e-

* l i j

Ayuntamiento de Madrid



68 X. J O U R N A L  D E S  S ^ A V A N S .  
me que M. de Marca le rapporte , prouve inconreílablemcnc qu’on 
a cu plus d egard á cet ancien droit dans la dépoíition de cet Arche- 
vefque ( qui s’atrira ce maiheur par fon infidelité á l’égard de Hn- 
gues Caper par le moyen duquel il avoit elté elevé á ce Siege J qu’á 
toures les fauíTes decretales qu’on pent fuppofer. li foütient en fuite 
que ce méme droit fubfifte encore du moins en France : qu’il n’a 
receu aucune atteinte ny par le Concordat, ny par aucun ature 
Decret poftericur i 6c que lors que les Papes y ont voulu touclier , 
les Evefques de France ont fait des protellations 6c ont fupplié nos 
Rois de vouloir fairc obferver ce qui a cité conltammcnt établi par 
les Canons des Conciles £c par les Decrets des Papes f^avoir que 
quand il s’agit de faire le procez á des Evefques , ils ne peuvent 
eftre jugez en premiere inftance que par douze de leurs Confreres 
pris de leurs Provinces 6c prefidez par leurMctropolitain. Enfin ii 
montre que fon fentiment ne prejudicie en rien á l’autorité du S. 
Siege dont il reconnoift 6c foütient avec beaucoup de refpcél 6c d’é- 
rudition la Primauté 6c les Prcrogatives.

Au refte fi nous ne nous eíHons pas impofé la loy de ne loüer au
cun Auteur , nous pourrions dire fans fíatcer celny -cv , qu’il n’a 
pas feulement rendu confiderable cet ouvrage par fon fgavoir 6c par 
fon zele pour la confervation des Privileges de TEglife Gallicane , 
mais encore par la methode 6c i’arrangemcnc des matieres 6c par la 
ciarte 6c pureté du ílile qui peuvent faire paíTer ce livre pour un mo
dele de la belle 6c noble maniere de traiter les dogmes 6c les queílions 
de Thcologie 6c du Droit Canonique.

r K A J T V :  D E  M E D  E C I N E  C O N T E N  A N T  L A PARFAITE 
connoijf̂ nce de thomme , la- fanguijication au Cceur ̂ c . f ar  le Sieur de 
la Chaume D. en Medecine. In 1 1 .  á Auxerre , 8c fe trouve á Pa
rís diez Seb. Cramoify. i6  8o.

CET Auteur n’eíl: d’aucun party , il fuit indifferemment les an- 
ciens 6c les nouveaux Pliilofophes quand il croit qu’ils difenc 
vray. Ainíi il ne connoiíl point avec les premiers la generation par 

les ocufs. II admet avec quelques-uns des Modernes la Sanguifíca- 
tion au Cceur , & avec tous les atures la circulation du Sano-. Ce 
qtt’il y a de plus fíngulier dans cet Ouvrage elt un traite des Uriñes 
oü l’Auteur femble n’avoir rien ouhlié , fur tout pour en faire con- 
noiílre les pronoftics qu’on en peut tiren II aioüte á cela 6c á plu- 
fieurs atures ftijcts qu’il traite la compofítion de quelqties remedes 
fpecifiques dont il fe fert contre plufieurs maux. Parmy ces reme
des on y trouve la maniere de purger fur tout les cnftns fans faire 
rien prendre par k  bouche. II faut prendre pour cela une once de
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fue de R tie, autaiic de fiel de bceuf & demy once d’aloés en pondré 
le tout melé enfemble , puis tremper un linge dans ladite compofi- 
tion affez erand pour qu’il la boive toute , & l’appliquer amfi íur le 
creux de rEílomac & í'ur le Ventre au droit du Nombril le foir en 
couchant l’Enfant. Le Icndemain il lera purgé ou tout au plus le 
iour d’apres en reiterant le mefine remede. Pour les «'andes per- 
fonnes 11 ne faut que doubler la dofe. 11 n’y a que les femmes grof- 
fes á qui ii foít concrairc,
JNT> D A D IN I  ALTASEflRL/£ N o T ^  ET  OBS E A T 1 0  N  E S 

in de -vitis Kornanorum Pontificum. In 4. a París ehez
Loüis Billaine, 1680»

1L y a déja long-temps que toin le monde convicnt que PHiítoiré 
des vies des Papes citée par plufieiirs fous le titre du Livre Pontifi
cal de Damafe ell d’Anañaíe Auteur du IX . fiecle qui dans fon

TE

ge Apoílolique. Cet Hiílorien s’eít lervi pour 
de trois ancieiis Catalogues des Papes dont i un fínit a Feiíx I V. 11 
a continué fa narration avec plus d’étenduc depuis ce temps juf- 
qu’au Pontificar d’Adrien II. fous lequcl il vivoit, 6c felón le jiige- 
ment du Cardinal Baronius il a écrit fidelement & exaélement ce 
qui s’étoit paííé de fon temps. Auffi cet ouvrage d’Anaftafe á efté 
infere tout entier dans le recucil des Conciles non pas de faite mais 
par parties, la vie de chaqué Pape y eftant placee en fon lien felón 
Pordre de la Chronologie. Comme il s’y trouve quantité de mots de 
la bailé latinité ou tirez du grcc, qui fonc obfeurs & peu intelligi- 
bles pour le commun des Leaeurs , & que de plus Anaílafc y rap- 
porte fouvent d’une maniere briéve & concife divers decrets des Pa
pes , fon ouvrage eft du nombre de ceux qui ont befoin d’éclaircif- 
femens & de notes. Ceft ce qui a porté M. de Hauteferre a y tra- 
vailler. Il fait done icy des óbfervations fur ces Decrets des fouve- 
rains Pontifes &; fur d’autrcs chofes contenués dans leurs vies, & ii 
explique les mots obfeurs done ufe TAuteur : & comme la plufparc 
de ces mots marquent les Ceremonies ou les meubles de 1 Eglife , il 
prend de la fujet d’éclaircir plufieurs Points de l’Antiquité facrée en . 
faifant comme un parallele de ce que dit Anaftafe & de ce qui fe 
trouve dans d’autres Ecrivains fur le fujet dont il s agir.. Suivanc 
noftre coútume nous mettrons icy deux ou trois de ces obfervations, 

Anaftafe témoigne que le Pape Hilaire fít deux Bibliotheques 
dans le Baptiftere ¿e PEglife de famt Jean de Latran. Sur cela Mon- 
íicur de Hauteferre prouve que c’cftoit autrefois Pufage des gran-"

1 iij
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70 X . J O U R N A L  D E S  S ^ A V A N S .
des Eglifes d’avoir des BibÜotheques de quoy il reíte encore des 
exemples. A quoy nous pouvons ajoüter que c’eftoit fans doute afín 
que les Eccleíiaftiíjues peuíTenc y aller étudier fuivant cette exhor
tación de faint Jerome Eccleftarum Bihiiothccis fntere.

II paroift par divers exemples qu Anaftafe rapporte, qu*áRome 
la fainte Euchariftie fe gardoit dans une amioire ou Ciboire fait en 
forme de petite tour , íur laquelle il y avoit une Colombe d’or ou 
d’argenr. de Hauteferre confirme cec ufage par d’autres preu
ves , & il remarque que ce pourroic bien avoirefté dans cette veué 
que faint Chryfoílome dit que le corps de N. S. eftoit mis fur l’Au- 
tel non pas enveloppé de langes comme dans la creche, mais reve- 

fin Áu, S. EJprit dont cette Colombe eft la figure.
On f^ait que TEmpereur Anaftafe touché de la reputación des 

grands exploits de Clovis luy envoya une Couronne d’or que ce 
Prince ofFrit á faint Fierre de Rome , faifant voir par la que parmy 
l’éclat de fes Vi£tóÍres il n’eftimoit rien de plus glorieuxque la qua- 
iité d’enfant de l’Eglife. Anaftafe qui nous apprend ce fait s’en ex
plique en ces termes: VmitKegnum cumgemmis preñojis a Rege Eran- 
eorum Clodoveo ChrilHano. M. de Hauteferre prouve que depuis ce 
temps-lá ces fortes de couronnes furent appellées Regnum fe qu’oij 
les mettoit au deíTus des Autels,

C H A R L E S  M A R T E L  o n )  L E S  S A R R A S l N S  C H A S S E Z  
de Franee Po'éme herci^ue,par M. de Garde. In i i. á Paris diez 
J. Langlois. 1680.

L a  gloire de la Maifon Royale de France , dont Monfieur de 
fainte Garde encreprend'de celebrer la grandeur dans ce Poc- 
me heroi'que eft le principal deíTein qu’il s’y eft propofé. Il drcíle á 

diverfes reprifes l’arbre Genealogique de cette augufte Maifon qu’il 
fait monter avec nos nouveaux Hiftoriens par fe Prince Childe- 
brand Frere de Charles Martel jufqu’á Clodion & á Pharamond. II 
táche de renouvcller la gloire de Childebrand , qui par fa feule va- 
leur défít une muítitude prodigieufe d’Infídeles que l’Emir-Athin 
avoit appcllez d’Efpagne fous la conduite de Mauronte : 8c pour 
rendre fon fujet moins ennuyeux , il y infere quantité d’Epiíodes 
dont la varíete paroift aíTez divertiílante. Une des principales eft 
que Childebrand retenu dans un Palais enchanté en eft délivré par 
un Ange qui le conduit au defert de la Laure, oii habitoit alors 
faint Jean Damafcene furnommé Chrvforas j 8c la il feint que ce 
faint Perfonnage luy fait voir dans un Temple caché fous íes Eaiix 
de la Mer de Tiberiade oíi eftoit le Tombeau de Moyfe fuivant la 
Tradición des Rabbins, des Tableaux miraculeux qui reprefentoient
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tonte fa poftcrité dont Loiiis le Grand fait la gloire la plus éclatante.

1 } Í T R 0 D U C T I 0  A D  G E O G R A  P H I A  M  S A C  R A  M  
PaírUrchAím, Ijraelmcam ¿r ChrifiUnam. In 8 . LugL Batavo- rum

L a  Geographie Sainte & Sacrée n’efl pas celle qu*bn entend 
le mieux. Cet Auteur a taché de k  reduire aux troischefs qu’il 
a marquez dans le titre de ce livre , & dans chacune de ces parties 

K donnne de tempsentemps quelques écIairdíTemensfiirdes points 
parciculiers dont qiielqnes“uns onc ece ignorez , les aucres pcu en- 
rendiis, & les atures mal expliquez jufqu'icy á ce qu’il pretend.

r e m a r l e s  C V R I E V S E S  S V R  L E  T A B A C y  
tirées de tHijloire dt* Tâ hac compasee par M . de Prade. A Paris 
chez M. le Prcít, rueS. Jacques.

L a  premiere cíl touchant les divers noms qu’on a donnez á 
cetce Plante. Car dans íes Indes Occidentales fon país natal oti 
elleaefté cachée á la moitiédu monde prés defixm illeans, elle a 

foujours porté & porte encore le nom de Petun. Les Efpagnols qui 
laconnurent prcimerement ¿Tabaco Province du Royanme de 
íitcatan luy donnerent celtiy de Tabac du lieu ou ilslavoient trou-

TT T x T  -A ' l " ’ '^ « '= n v i t p a r o r d r e d e  P h il ip p e
I I .  J e a n  N ic o t  M a ift r e  d es R e q it e f t e s  A m b a íT a d e u r  d u  R o y  F r a n -
90ISII, aupres de Sebaftien Roy de Portugall’an i s6o. en ayant
eu connoiffance par un Officier de ce Prince la prefenta au Grand
Prieur a fon arnvee a Liíbonne & á Catherine de Medicis lors
qu .1 lut de retour en France, & tous trois Payant mife en reputa-
non par les expenences qit’ils en firent faire elle fut notnmée Nico-
tianne, 1 herbe au Grand Prieur ou Pherbc á la Reine. Enfin fans
BOUS arrefter a plufieurs atures noms, le Cardinal de Sainte- Crois
Nonceen Portugal, & Nicolás Tornabon Legat en France Payant
Can^LT‘^4 introduite en Italie, comme Fr¿n9ois Drak fameux

t i r e ',
Caí^li^'n adverfaires que le Tabac a eu autrefois.
ont eVi ‘f n o m b r e  d'Auteurs qui

á lénrVc DucdeM ofcovie&leRoy de Perfe le défendirent 
eurs iujets fous peine de perdre la vie, ou d’avoir le nez couppé - 
Jacques Stuard Roy dAnglcterre s’effbr^a de le bannir de fes
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7^ X- J O U R N A L  D E S  S Q A V A N S .
Etats, &.-de. le rcndre odieux en toutelcur éccndue , par un traite 
nuil compofa du mauvais ufagedu’Tabac.
^ La 1 1 1. eft fur Ies divers manieres done il peut eílre pris, &; Ies 
difFerens effecs qu’ll produit. Car fuivant cct Auteur.

1 . Le Tabac pris en poudre evacuanc la pitiiitc fouiage on guerit 
tbuces les maladies qui procedent de l’abondance de cecee bumeur 
comme les crachememens immoderez, les Rheumatifmes, les flu- 
xions qui tombene íur les yeux, les larmes involontaires , l.e ma! de 
teíle, rhydropifie. H fouiage la tefte par les cílernumens. 11 purifie 
le fang¡, il calme les inquietudes les paíTions. Et enfín bien loin 
d’afFoíblir i’imagination 6c la memoire il perfedionne les organes 
de ces deux facükez.

2. Pris en'feuille 6c maché il oíle le fentiment de la foif 6c de la 
faim 6c empáche que les forces ne diminuent mefme dans le travail.

3. Pris en fumée , mais moderement fait dormir 6c rever tran- 
quiÜenienc.

4. LEau de Tabac mife dans l’ceil éguife 6c conferve la vene 6c 
eíFace les caches des yeux : prife par la bouche guerit la courte-ha- 
ieine , 1 aíUime , la Plityfie , les fievres tierces 6c quartes , 6:c.

5. L’huile de Tabac mife dans rorcille en guerit la furdité, fur le 
vifat^e en emporte les rougcurs 6c les bourgeons, fur les partios affli- 
gées^de la goute ou de la feiatique en appaife les douleurs en refol- 
vant l’humeur qui les caufe.

6. Le fel 8c le criílal du Tabac meflez dans ces deux preceden
tes preparations en aiigmentent la forcé , 6c fervent d un infigne 
diaphorctique ou diurecique felón la difpofition des humcurs. lis 
blanchiíTent les dents , les prefervent de fluxión 6c de pourriture , 6c 
confolident les ulceres, fur tout desgencives 6c purifíent mervcilleu- 
femene le fang.

7. Le parfum du Tabac qu’on brule en poudre ou en fcüille ap
paife les fuffbcacions de mere , ou les vapeurs hiíleriques , fubtilife 
les humeurs , remedie á la vieille toux » 6c rappelle de la letargie.

8. Les Pillules de Tabac purgent par en bas toutes les humeurs 
6c la bilc plus qu aucun autre remede , 6c appaifent le vertige , le 
fifflement 6c le bourdonnement d’oreille.

5?. Lextrait ou le fue de Tabac guerit Talopecie , l’ozene , le Po- 
lype , la doulcur des dents, Ies ulceres des gencives 6c de la largue 
6c répilepfic recente. II tue les vers , les poux , les punaifes , les fou- 
ris 6c les rats, 6c ferc d’un remede fouvcrain aux Chevaux contre le 
farcin 6c contre les fouleures 6c les blefleures que la felle leur faic 
fur le dos.

I o. Enfin les Cerats, les Baumes, les Onguens 6c Ies Emplátres,
fur

• • I
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far toiit s*ils fonc fecondez par les pocions felón le befoin gueriíTcnc 
les mules, la gale, la tigne, le feu volage, Ies ulceres, les darcres, 
les crevaíTes des mains, les écroüelles, les eryfipeles, les herpes, les
f )oireaux,  les corsdes pieds, coutes fortes de bieíTeures, les cancers> 
es charbons peftilentiels , les morfiires des chiens enragez , celles 

des beftes vciiimeufes &c.
Comme cec Aucenr explique la maniere dont le Tabac produit la 

plufpart des eíFecs done nous avons parlé , & dont tout le monde ne 
tombera peuc-eftre pas d’accord , qu’il répond aux objeélions que 
Ton faic concre fon ufage , qu’il enfeigne la maniere de le cultiver, 
de le preparer , de le purger , de le parfumer , & de faice coutes les 
preparacions dont nous venons de parler, nous renvoyons aulivre 
les CLirieux qiii en voudront f^avoir le détail.

L I V R E S  N O U F E A l / X .♦
Stcphani Baluzii Mifcellaneorum líber tertiiis hoc eft colleélio 

veterum Monumentorum quee haélenus latueranc in variis Codicb 
bus ac Bibliorhecis , in S. P/tris chez, Fmnfoís Nluguet.

Traitez liiíloriqnes &  dogmatiques fur divers Points de la Difci- 
pline de l’Eglife , & de la Morale Chrcftienne , Tom. I. contenanc 
un Traite des Jeúnes de TEglife , par le R. P. Loüis ThomaíTin P, 
de l’Oracoire , in S- k París chez. le méme.

Traite des plus belles Bibliotheques de PEuropc , des premiers li- 
vres qui ont eíté faits, de Pinvention de Tlmprimerie , des Impri- 
meurs, de pluíieurs livres qui ont eñe perdus & recouvrez par les' 
foins des Sgavans avec une metliode pour dreíTer une Bibliotheque, 
par le fieur le Gallois , in 12.. k París chez. EJHenne Michalíet.

XL J O U R N A L  D E S  S ^ A V A N S .
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V a L L I A N C E  S ACRE'  E D E  L* HONN E ^  R E T  D E L A  
'vertu au Mariage de Monfeigneur le D'auphin avec Aíadame la 
^rinceífe Eíecíorale de Bavíere, In A Paris chez Roberc J. Bap- 
tiñe de la Caille. 1 6 80.

La  grandeur & la pieté ont eñé depuis tant de ñecles fi infepa- 
rablcs des deiix auguftes Maifons que le Mariage de Monfei- 
gneiir le Dauphin avec Madame la PrinceíTe Eledorale de Bavíe- 

re unic pour la netiviéme fois , que le P. Meneftrier a eu grande 
raifon d’appeller cette alliance , raiiiance facrée de l’honneur & de

1680. K
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